
Fiche 26

Cycle 4 – langage oral – repères de progressivité

Les élèves doivent progressivement accéder à la pratique d'un oral codifié et socialisé, éloigné de la pratique
spontanée de la conversation courante. Pour autant, on ne saurait exiger d'eux une correction absolue et la
maitrise complète des techniques de l'exposé et du débat. L'accent est mis en début de cycle sur le compte
rendu,  le  récit  oral,  la  mise  en  voix  et  la  théâtralisation  des  textes.  L'expression  des  sentiments,  des
sensations et du jugement argumenté, la participation à des débats organisés, la pratique de l'exposé sont
travaillées tout au long du cycle mais sont peu à peu plus structurées et plus exigeantes. Une prise de parole
de dix minutes en continu est un objectif raisonnable à atteindre en fin de cycle. Une part des séances
d'accompagnement est consacrée à l'entrainement à l'oral. 


